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Cha111hre des Heprésentants, 

StANCE nu 5 FtvttIER 1886. 

Bevision de la loi de t 822 sur les brasseries. 
(Pétition du sicnr Scoyer, présentée le rn avrll 1885.) 

~-··- 
RAPPORT 

FAIT, AU NOM DE LA COlUIISSIO~ rEKMANENTE nE L'INDUSTKIE (1) PAR ~I. SYSTERMANS. 

~hSSIEUllS, 

Par pétition en date du 14 avril 188~, le sieur Scoycr, brasseur, à Auve 
lais, prie la Chambre de réviser la loi de f 8~2 sur les brasseries. 

La discussion et l'adoption de la loi du 20 août -188~, sur les hières et 
vinaigres, satisfait à la demande du pétitionnaire. 
Je propose, en conséquence, à Ja commission, le dépôt de cette pétition 

aux archives, comme étant désormais sans objet. 

Le Rapporteur) 

0. SYSTERMANS. 

Le Président, 

Ta. JANSSENS. 

l ') La commission est composée de ~1.\1. ,IA;,;~s1:,-.s, pl'é~idc11l, ~IErns, Duaw1H, OE B11uv,~, 
BEECt.llAN, SYSTf.ll!IANs, m: HEAIPTliUE, G11.LIEAUX cl DE Lur. 
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